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aintenant ? 

Les militaires isolés ou arrivant en 
petits groupes doivent se présenter dans 
la région où ils se trouvent, soit à la 
gendarmerie ou à la caserne la plus pro-
che qui les dirigera vers des lieux de 
regroupement. 

Quant à la démobilisation des troupes 
des circulaires en date des 3 et 4 juillet 
précisent les catégories de militaires sus-
ceptibles de regagner leur foyer à condi-
tion toutefois, soulignons-le que ces mi-
litaires aient résidence dans la zone 
non occupée par les Allemands. 

Article premier. — Démobilisation im-
médiate des réservistes et hommes de 
troupes appartenant aux catégories sui-
vantes : 

1. Ceux qui sont dégagés d'obligations 
militaires ; 

2. Les engagés pour la durée de la 
guerre ; 

3. Ceux qui appartiennent aux classes 
1914 et 1915 et plus anciennes. 

Ces mesures concernent également les 
requis civils au titre de défense passive, 
mais ne s'appliquent pas aux militaires 
de la gendarmerie. 

Art. 2. — Les militaires démobilisés 
qui seraient sans emploi civil seront 
conservés sur leur demande, par spécia-
lités professionnelles, en unités de tra-
vailleurs, encadrés par des gradés démo-
bilisés, dans les mêmes conditions. 

Art. 3.-— Sont maintenus provisoire-
ment sous les drapeaux les militaires 
ayant résidence dans la zone occupée. 

Art. 4. — Les démobilisés ayant rési-
dence à proximité (sans /toute de leur 
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Rien n'aura été épargné à la France qui semble avoir touché le fond 
du malheur. Après avoir été trahie en pleine bataille par le roi Léopold au 
secours duquel elle s'était follement précipitée, après avoir été vaincue par 
un ennemi trois fois plus nombreux et mieux armé, il lui restait, alors quelle 
est impuissante, à recevoir les coups de l'alliée, de l'ami, du frère d'armes. 

C'est fait maintenant et l'on peut espérer que, désormais, le destin 
se tiendra pour satisfait et se lassera d'accabler notre malheureux pays. Si 
celui-ci a commis des fautes, il ne doit plus rien à la plus implacable des justi-
ces. Il les a suffisamment expiées. 

Cette agression contre la flotte française par la flotte britannique est 
une action qui révolte en nous toutes les, puissances sentimentales. Plus les 
dirigeants anglais s'en excusent à la radio, plus ils en demandent pardon aux 
Français et plus ils en soulignera la monstruosité, plus ils montrent combien ils 
sentent eux-mêmes qu'ils ont accompli là un de ces exploits dont un pays n'a 
pas lieu d'être fier et qu'il voudrait bien faire oublier... 

En passant, relevons que la presse italienne, plus encore que l'alle-
mande — du moins d'après les rares extraits qu'on nous en laisse connaî-
tre — s'est montrée sévère à l'égard de VAngleterre. Elle a flétri l'agression 
de Mers-el-Kébir comme un fait déshonorant /... 5e faire donner des leçons 
d'honneur par l'Italie, qui nous eût dit que les Anglais auraient mérité ça ! 

, s?* 

Toutes les explications qu'ils donnent de cet acte inexcusable revien-
nent à dire qu'étant en guerre avec l'Allemagne et l'Italie, ils ne pouvaient 
pas permette qu'une force navale aussi importante passât au service de l'en-
nemi. 

Sans doute ! Mais la France non plus ne l'avait pas voulu. Elle avait 
pris toutes les précautions pour l'empêcher. Elle en avait obtenu l'engagement 
solennel et fait de cet engagement une clause maîtresse de l'armistice, qui eût 
pu, sans cela, être moins dur pour nous. 

Nous endentons ce que les Anglais opposent à cette objection, mais rien 
encore ne leur permettait de prévoir que l'engagement ne serait pas tenu et, en 
tout cas, ce n'est pas d'une escadre amarrée à Mers-el-Kébir et à demi-dêsar-
mée qu'ils avaient quelque chose à craindre. 

On s'explique la douleur des gouvernants britanniques devant la défaite 
de la France et ses conséquences possibles pour l'Angleterre. Mais cela 
n'excuse pas leur conduite envers des Alliés auxquels ils ne peuvent reprocher 
d'avoir ménagé leurs sacrifices dans une lutte où ils furent laissés presque 
seuls contre des assaillants trois fois plus nombreux ! 

Et maintenant ? Qu'est-ce-qui va sortir de là ? 
Il importe à présent que la colère et l'indignation ne viennent pas trou-

bler notre jugement. Dans cette détresse du cœur, nous devons garder l'esprit 
ferme et clair. Au-dessus de toutes autres considérations, il y a l'intérêt de la 
France d'abord, ensuite et toujours ! Le bien servir doit être l'unique mobile 
de notre conduite. 

L'agression de Mers-el-Kébir a brisé les liens d'amitié entre Français et 
Anglais ! A-t-elle changé quelque chose aux intérêts qui unissaient jusqu'alors 
les deux pays ? 

Cet aspect des choses doit être considéré. Rappelons-nous bien que le 
grand but de l'Allemagne, pour l'exécution de ses projets futurs, était moins 
peut-être de vaincre la France que de la séparer dé l'Angleterre ! 

Que celte séparation définitive soit accomplie et ses vœux seront com-
blés ! Dans l'état d'impuissance où nous sommes à présent réduits, quel serait 
dès lors notre sort et notre avenir ? 

Emile LAPORTE. 

LA DÉMOBILISATION 
Certaines catégories de militaires peuvent regagner 

leur foyer 

INFORMATIONS 

lieu de démobilisation) seront renvoyés 
immédiatement. Ceux ayant un trop long 
trajet à faire seront regroupés dans cha-
que arrondissement. Des instructions 
seront données pour leur transport. 

Pour les agriculteurs 
La circulaire du 4 juillet ordonne : 

« ...d'envoyer sans retard en congé libé-
rable les réservistes et hommes de troupe 
des classes 16, 17, 18, 19, 20, 21, qui 
exercent la profession d'agriculteur ou 
celle d'artisan rural. » 

La circulaire ajoute que les militaires 
ainsi libérés devront être munis d'un ti-
tre de permission précisant leur situa-
tion militaire et qu'ils seront démobili-
sés ultérieurement par les soins de la 
gendarmerie locale. 

En outre des dispositions déjà annon-
cées, M. Ghichery, ministre de l'agricul-
ture, vient de préciser que le gouverne-
ment va renvoyer à leurs occupations du 
temps de paix, et avant le 15 juillet, tous 
les agriculteurs et artisans ruraux origi-
naires de la zone non occupée, et appar-
tenant aux classes antérieures à la classe 
1937. 

Ceux des classes 1937 et 1938 seront 
renvoyés dès que les travailleurs agrico-
les employés dans les usines auront été 
eux-mêmes renvoyés à leurs anciennes 
activités. 

Les négociations se poursuivent de-
vant la commission de l'armistice en vue 
de ramener chez eux au travail les agri-
culteurs et les artisans ruraux de la zone 
occupée. 

Le 2 septembre 1939 l'Angleterre 
fit échouer toutes les chances de paix 

M. G. Bonnet, au cours de son inter-
vention, avait fait un large exposé du 
déroulement des événements et des actes 
diplomatiques qui précédèrent la décla-
ration de guerre. 

L'ancien ministre des affaires étrangè-
res a rappelé les conditions dans les-
quelles avaient été conclus les accords 
de Munich et avait été établie la décla-
ration franco-allemande du 6 décembre 
1938. 

Il a évoqué à cette occasion les atta-
ques injustes dont cette page politique, 

j qui était la sienne, avait par la suite été 
! l'objet et il a indiqué qu'il ne s'était ce-
? pendant pas découragé ; il avait, au 
{ contraire, renouvelé ses tentatives en vue 
\ de maintenir la paix à l'occasion du 
\ conflit germano-polonais, 
i M. G. Bonnet a appris à ses collègues 
j que le 1er septembre 1939 il avait admis 
[ au nom du Gouvernement français la 
} proposition de conférence faite par l'Ita-
] lie pour régler le conflit germano-polo-
j nais, et que le 2 septembre, tandis que 
i la Pologne était déjà en guerre avec 
J l'Allemagne, il avait poursuivi inlassa-
I blement ses efforts de pacification et ac-
| cepté qu'eût lieu, les semaines suivantes, 
| une conférence que le Gouvernement bri-
\ tannique et le Gouvernement polonais 
; rendirent impossible en exigeant l'éva-
| cuation préalable des territoires déjà oc-
\ cupés par les armées allemandes. 

Lyon n'est plus occupé 
\ L'occupation de Lyon par les troupes 
î allemandes a pris fin samedi 6 juillet. 
\ Les Allemands étaient entrés à Lyon le 
| mercredi 19 juin, à 16 heures, 
j Depuis quelques jours déjà, beaucoup 

de personnes ont regagné la ville et au-
j jourd'hui les retours ont été particuliè-
j rement nombreux, créant une vive ani-
j mation. Le 7 juillet a eu lieu, en présence 
\ des personnalités de la ville, une céré-
! monie particulièrement \émouvante : 
\ l'hommage au drapeau. A 9 h. 30, en 
' effet, le drapeau français que les troupes 

d'occupation avaient enlevé le jour de j l'arrivée, a été hissé à nouveau sur la 
préfecture. 

; Les joyaux de la couronne britannique 
\ seraient au Canada 
| La radio allemande assure que la plu-
| part des ministères britanniques se trou-
| vent déjà au Canada. 

Les joyaux de la Couronne auraient 
également quitté la Cour de Londres et 

; auraient été transférés au Canada. 
j Les obsèqus des victimes 
! du « Strasbourg » 
j Les obsèques des marins du cuirassé 
j « Strasbourg », tués dans la bataille de 
; Mers-el-Kébir, ont eu lieu à Toulon. 
\ L'état-major et l'équipage de ce magni-
\ fique navire ont défilé dans les rues de 
? Toulon, clairons et tambours en tête, 
; pour se rendre sur le lieu des funérailles. 
| Une foule immense et recueillie a 
S salué les victimes. 

La Banque de France 
) Le « Journal Officiel » publie un dé-
i cret aux termes duquel le siège de la 
j Banque . de France est provisoirement 

transféré à Clermont-Ferrand. 
Saint-Etienne est évacué 

Les troupes allemandes ont évacué 
Saint-Etienne au son des tambours et des 
fifres. 

En un long cortège de camions, de 
motocyclettes, de sidecars, de chenillet-
tes et de canons, tout le lourd matériel 
s'est ébranlé samedi à l'aube, tandis 
qu'étaient repliés les étendards à croix 
gammée soigneusement ficelés, et les 
pancartes noires, blanches et rouges. 

Dans la soirée, au cours d'une émou-
vante cérémonie, les trois couleurs fu-
rent hissées sur le toit de l'hôtel de ville, 
tandis que l'harmonie du P.-L.-M. atta-
quait les premières mesures de la « Mar-
seillaise ». 
Le contre-torpilleur américain « Bary » 

n'est pas en détresse 
Des informations étrangères ont annon-

cé que le contre-torpilleur américain 
« Bary » avait envoyé un télégramme 
disant qu'il coulait lentement après avoir 
été torpillé par un sous-marin allemand 
au large des côtes d'Espagne. 

Le département de la marine, annonce 
la Columbia Broadcasting Company, dé-
nient ces informations et l'Amirauté dé-
clare qu'elle est entrée en communication 
avec le « Bary ». Le navire n'est pas 
en détresse. Une enquête est ouverte à 
ce sujet. 

"Le porte-avions « Commandant-Teste » 
est en sûreté 

Un communiqué officiel signale qu'à la 
suite des événements de Mers-El-Kébir 
les bruits les plus divers ont couru sur 
le sort du transport d'avions « Comman-
da nt-Teste », 

On annonce officiellement que les 
membres de l'équipage de ce navire sont 
saufs et que le bâtiment lui-même est en 
sûreté dans un port français. 

LE BOMBARDEMENT DE RENNES 
PUT TERRIBLE 

4.200 cadavres ont déjà été retirés 
des décombres ! 

Le « Phare de la Loire » a publié, le 
5 juillet, les détails suivants sur le bom-
bardement aérien qui a eu lieu le 17 juin, 
à Rennes : 

Vers 10 heures, le bombardement com-
mençait sans qu'aucune alerte eût été 
donnée à la population. Celle-ci se dis-
séminait, comme elle le pouvait, dans 
les champs et les jardins. 

Il devait durer deux heures trente, 
heures terribles, où, à chaque coup, on 
pensait, le cœur étreint : Combien de 
morts ? Combien de blessés ? 

Trois trains de munitions, objectif mi-
litaire, avaient été visés. Ils séjournaient 
dans la gare, à proximité de trains de 
voyageurs, depuis quatre jours. 

Le résultat fut terrible puisque, jus-
qu'à ce jour, 4.200 morts ont été retirés 
des décombres encore fumants. 

Plusieurs quartiers sont dévastés, toi-
tures arrachées, maisons complètement 
volatilisées, dans les parages de la gare, 
rue Saint-Hélier, avenue du Cimetière-
de-l'Est. 

« Ne craignez pas de porter la tête 
haute » a dit le général Weygand 
à la « Division des as ». 
Dans son malheur, dans sa détresse, la 

France demeure seule. Seule, mais la 
tête haute. Elle n'a pas failli à l'honneur. 
Elle a su garder l'honneur dans l'adver-
sité et dans la défaite. 

Elle est seule. Mais qu'a-t-elle perdu ? 
Elle a perdu un allié qui l'a frappée dans 
le dos. 

La trahison de Mers-el-Kébir la libère 
d'une politique qui a fait faillite. 

Ne craignez pas de porter la tête haute, 
votre honneur est sauf, a dit le général 
Weygand à la 14e D.I., la « division des 
as ». Mais votre rôle n'est pas terminé. 

Il reste, en effet, aux Français, demeu-
rés seuls, à refaire la France. Ils vont s'y 
employer. 

L'aviation britannique bombarde 
à nouveau le « Dunkerque » 

L'amirauté française communique : 
« Le 6 juillet, le Dunkerque, qui se 

trouvait au mouillage à Mers-el-Kébir, 
avarié après l'agression britannique du 
3 juillet, a été l'objet d'une nouvelle atta-
que massive par l'aéronautique britanni-
que. 

« Après plusieurs passes de bombes et 
de torpilles qui ont aggravé ces avaries, 
les aviateurs britanniques ont mitraillé 
les ponts du navire et les embarcations 
de sauvetage qui se trouvaient autour de 
lui, tuant ou blessant gravement plus de 
deux cents marins à ajouter à la longue 
liste des victimes du premier guet-apens 
de Mers-El-Kébir et du torpillage du Ri-
gault-de-Grenouilly. 

« On ne voit pas quel rapport peut 
exister entre cette attaque perfide contre 
l'équipage d'un bâtiment qui a rendu 
tant de services à la marine britannique 
et le prétexte donné par cette marine 
qu'elle agit simplement pour empêcher 
nos navires d'être utilisés par d'autres. 

Le ministère des travaux publics 
et la S.N.C.F. rentrent à Paris 

La présidence du conseil annonce que 
l'administration centrale du ministère 
des travaux publics vient de regagner 
Paris et de se réinstaller dans ses bu-
reaux. 

D'autre part, l'organisme central égale-
ment de la S.N.C.F. a lui aussi regagné 
Paris. 

Ces deux informations sont de bon au-
gure. Le ministère des travaux publics, 
installé à Paris, sera plus à même de 
faire rétablir rapidement les voies de 
communication menant à la capitale, 
tandis que la S.N.C.F. veillera à mener à 
bien la reprise du trafic ferroviaire. 

La reprise économique 
dans les régions occupées 

Le D.N.B. annonce que les autorités 
militaires dans les régions occupées ont 
décrété que, dans l'intérêt de la reprise 
de la vie économique, toutes les entrepri-
ses devront continuer leur activité. 

Dans celles dont le propriétaire est 
absent, un administrateur sera installé. 

Il est interdit aux employés et aux ou-
vriers de quitter leur travail ou de se 
prix sans autorisation spéciale seront 
mettre en grève ; les augmentations de 
punies. 

Le Radio-Journal de France a repris 
ses émissions quotidiennes 
à S, 11, 13, 19 et 20 heures 

La Radio-Diffusion Française a repris 
les émissions du Radio-Journal de Fran-
ce à 8 h., 11 h., 13 h., 19 h. et 20 h. 

La flotte française à Alexandrie 
démobilisée ? 

La radio américaine dit pouvoir af-
firmer qu'après de longs pourparlsrs 
entre les autorités navales anglaises et le 
commandement naval français, les navi-
res de guerre français stationnés en rade 
d'Alexandrie seraient en voie de « dé-
mobilisation ». 

Appel au cœur 
et à la raison ! 

Voyons, voyons, que se passe-t-il donc 
dans l'esprit de certains Français pour 
oublier à ce point le devoir de la soli-
darité nationale et faire,preuve en un si 
tragique moment de l'égoïsme le plus fé-
roce et le plus odieux ? 

Vous comprenez de qui je veux parler, 
des mauvais marchands, de ceux qui ne 
se contentent plus d'un « honnête béné-
fice », profitent de la disette des denrées 
et de la peur des gens pour vendre leurs 
marchandises avec des bénéfices de cent 
ou cent cinquante pour cent. 

Le Gouvernement, pour une fois, se 
montre sévère. Il le fait parce qu'il com-
prend que le danger est grave. Les com-
battants qu'on va rendre à la vie civile, 
déjà aigris par la défaite, ne toléreront 
pas les pratiques des mercantis. Com-
me dit le bon peuple, cela risque de 
« faire du vilain ». 

Ne le souhaitons pas. Nos malheurs 
nous suffisent, n'y ajoutons pas le dé-
sordre. Pour ceux qui ne comprennent 
pas, pour ceux qui n'ont ni cœur ni en-
trailles, pour les commerçants qui ne 
voient dans les malheurs de la patrie 

qu'une magnifique occasion de se -rem-
plir les poches, pour ceux-là qu'on se 
montre impitoyable. 

Si l'on entendait la voix populaire, le 
verdict des gens qui s'attroupent devant 
les magasins fermés pour «lire la feuille 
officielle collée au bois, on saurait que 
la sanction d'une fermeture provisoire 
paraît bien douce. La Révolution fran-
çaise était moins tendre pour les haus-
sistes, les agioteurs, pour les affameurs. 

Celui qui cherche à s'enrichir sur la 
misère commune n'a pour lui aucune 
excuse. Le commerçant doit trouver, 
comme tous les travailleurs, la rémuné-
ration raisonnable de sa peine ; mais 
son office ne doit jamais tourner à Ta 
dictature. Ceux qui oublieraient que, 
dans certaines circonstances où la vie 
des populations est engagée, il est per-
mis aux autorités d'abolir certaines rè-
gles de protection et de remplacer les 
intermédiaires par des distributions di-. 
rectes de vivres, méritent qu'on le leur 
rappelle. 

Conservons un dernier espoir que la 
raison leur reviendra. 
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• romque 
LE RETOUR Â LA TERRE 

Notre article du 3 juiliet vient 
d'avoir dans les sphères gouverne-
mentales un très intéressant corollai-
re. Nous n'aurons pas ia fatuité de 
croire que notre faible voix a pu at-
teindre et influencer le ministre du 
travail, mais il n'en est pas moins vrai 
que la thèse que nous soutenons est 
bien dans le domaine des réalités 
puisque le ministre vient de publier 
l'exposé qui suit : 

« 1° La France est surtout un peu-
ple de paysans, d'artisans. Cette voca-
tion trop longtemps obscurcie doit 
reprendre. Un équilibre judicieux en-
tre l'économie rurale, l'économie in-
dustrielle sera trouvé. 

« 2° Tous les ouvriers non spécia-
lisés que l'industrie de guerre avait 
prélevés à la campagne doivent re-
tourner à la terre. 

« 3° Une politique d'établissement 
à la campagne doit être généralisée ; 
la campagne française peut contenir 
et nourrir beaucoup plus de monde 
qu'elle n'en a contenu, nourri, dans 
ces mêmes années. » 

C'est sans réserve que nous ap-
prouvons une telle déclaration à là 
condition que, selon nos errements 
passés, ce ne soient pas une fois de 
plus de vains propos en l'air. 

Souhaitons que la nouvelle consti-
tution en gestation fournisse au gou-
vernement des armes suffisamment 
solides pour apporter à de tels des-
seins une solution de continuité. 

Toutefois, si l'idée est noble, voire 
même très pratique, elle demandera 
dans son exécution d'indispensables 
précautions pour ne pas lancer des 
familles de travailleurs dans l'incon-
nu. 

Il s'agira d'envoyer à la terre non 
des gens improvisés, mais tous ceux 
qui en connaissent déjà la profession 
et il n'en manque pas parmi tous ces 
ouvriers d'usine qui avaient abandon-
né leur glèbe natale pour le mirage des 
villes tentaculaires. 

Dans le Lot surtout, que la dépopu-
lation a réduit à une situation agricole 
si précaire par la suite des désertions 
de la terre, il y a de nombreuses pla-
ces pour revivifier le terroir. 

Combien de propriétés sont tombées 
en friches, combien d'excellents ter-
rains ont. connu l'abandon là ou vi-
vaient jadis de nombreuses familles 
imbues de l'esprit d'ordre et d'écono-
mie. 

Que l'on recense vite dans chaque 
commune toutes ces terres abandon-
nées et si, dans un court délai, elles 
n'ont pas retrouvé leur propriétaire 
s'engageant à venir les cultiver qu'on 
les cède d'autorité à des familles qui 
sauront les faire valoir. 

Que l'on démobilise au plus vite 
tous les soldats agriculteurs car la 

terre manque toujours de bras mal-
gré l'énorme alllux de réfugiés qui 
pour la plupart se croisent les bras 
en vivant de leur allocation et d'ail-
leurs ne demandent qu'à regagner 
leur gîte. 

En attendant, ce sont toujours les 
femmes, les vieux, les jeunes qui, 
dans nos propriétés se crèvent au tra-
vail pour rentrer les foins, planter et 
sarcler le tabac, sulfater les vignes et 
faire la mioisson. Car, en ces mois de 
juin et juillet, le cultivateur ne sait 
plus ou donner de la tête. Occuper de 
la main-d'œuvre fournie par l'office 
départemental, la plupart y renoncent 
parce qu'elle est beaucoup trop chère. 
On se plaisait à espérer que les réfu-
giés déjà nantis d'une allocation qui 
leur assure le gîte, le vivre et le cou-
vert pourraient pour un salaire réduit 
assister la vie agricole. 

Quelle erreur !... Pour quelques 
bonnes volontés qui s'aliirment, com-
bien de réfugiés se contentent de pas-
ser à la mairie toucher leur alloca-
tion et se laissent vivre dans un doux 
farniente toute la journée en fumant 
leur pipe. 

Voila l'immoralité de la situation. 
Au moment où le redressement fran-
çais sollicite tant d'efforts, à part les 
agriculteurs rivés à leur chaîne de tra-
vail, les autres n'en fichent pas un 
clou. 

il faut donc en finir au plus tôt. 
Que les réfugiés rentrent chez eux le 
plus tôt possible où ils retrouveront 
leurs occupations et que i'on rende 
à nos campagnes des ûras qualifiés. 

D'abord les démobilisés agricoles 
qui se morfondent trop longtemps 
dans les dépôts alors qu'ils savent, 
eux, l'effort quasi-surhumain de leurs 
vieux, de leurs femmes et de leurs 
enfants. 

Que l'on rende à la terre tous ces 
mai adaptés à~Tusine qui n'ont plus 
aucun service à y rendre et qui peu-
vent dignement gagner leur pain quo-
tidien à la terre. Nous avons dit que 
cette nouvelle adaptation profession-
nelle doit se faire avec les encourage-
ments de l'Etat jusqu'à la prochaine 
récolte. Mais, de grâce, que la nouvelle 
constitution française ne laisse plus 
place à la scandaleuse confrérie des 
chômeurs qui, vraiment, finissait par 
avoir beaucoup trop d'adeptes et som-
brait dans la paresse abusive ne cons-
tituant plus qu'une clientèle électo-
rale dans certaines villes. 

Les paroles du ministre du travail 
sont le bon sens même. Pourvu que 
ce ne soient pas encore des projets en 
l'air ? Que l'on se hâte de réaliser, afin 
que l'on s'aperçoive qu'en France, la 
routine, la démagogie avec ses primes 
à la paresse ne sont plus de saison et 
sont jetées hors la loi. 

Le Paysan-



L'ÉLEVAGE DU PORC DOIT PARER 
AU DÉFICIT DES MATIÈRES GRASSES 

Dans une note radiodiffusée, M. Chi-
ehery, ministre de l'agriculture, a insis-
té sur le devoir d'économiser les beurres, 
les huiles et les graisses, ainsi que sur la 
nécessité de la production de matières 
grasses. Notre pays ne reçoit plus de 
denrées coloniales ou étrangères et ris-
que de souffrir d'un déficit en corps gras 
et en huiles. 

Il faut reprendre les cultures oléagi-
neuses, telles que le colza, la navette et 
l'œillette. Il faut surtout développer l'éle-
vage et l'engraissement des porcs. 

Depuis septembre dernier, alors que la 
viande menaçait seule de devenir rare, 
il avait été conseillé de limiter l'engrais-
sement des porcs à 100 kilos. Aujour-
d'hui, il importe de produire le plus pos-
sible de lard et aucun porc ne doit être 
sacrifié avant d'avoir atteint 150 kilos. 
Pour la nourriture des porcs, tous les 
résidus utilisables, déchets de cuisine, 
épluchures de légumes, etc., doivent être 
soigneusement recueillis. 

Chaque famille rurale doit engraisser 
au moins un porc, dont les produits,' 
s'ajoutant à ceux d'une petite basse-cour 
et d'un élevage de lapins, élargiront 
pour les habitants de la campagne les 
restrictions relatives à la viande et à la 
graisse. Nous n'avons plus, aujourd'hui, 
sous peine des plus graves disettes, le 
droit de laisser perdre quoi que ce soit. 

Comité départemental 
de surveillance des prix 

Au cours de sa réunion du 5 juillet 
1940, le Comité départemental de sur-
veillance des prix, présidé par M. le 
Préfet, a examiné un certain nombre de 
plaintes déposées devant lui pour haus-
ses illicites. 

Il a décidé d'envoyer à M. le Procu-
reur de la République le dossier concer-
nant une commerçante de Cahors qui 
pratiquait depuis quelques jours des 
hausses inadmissibles en demandant à ce 
Magistrat de vouloir bien faire applica-
tion en l'espèce de toutes les rigueurs de 
la loi. 

Plusieurs avertissements ont été adres-
sés pour des cas moins flagrants et un 
certain nombre d'affaires ont été ren-
voyées pour être suivies par les services 
de la police. 

*** 
Par arrêté en date du 6 juillet 1940, 

M. le Préfet du Lot a ordonné la ferme-
ture provisoire du magasin de bimbelo-
terie et articles de ménage tenu par la 
demoiselle L.D., commerçante à Cahors. 

Cette sanction a été prononcée après j 
avis du Comité départemental de sur- ; 
veillance des prix concluant à des pour- j 
suites correctionnelles pour hausse illi- J 
cite. 
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| Français de Cahors 
1 et du Lot 
= ne t'y trompe pas : 

= TON pays est envahi ; 

j§ TON pays a souffert 
de cruelles destructions ; s j 

= TON pays a besoin de TOI I E j 
E Etends ton regard et ton effort E ; 

à la Patrie française E J 
E tout entière E j 
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L'entrée des étrangers en France [ 
est interdite 

M. Adrien Marquet, ministre de l'Inté- j 
rieur, a pris des mesures afin que les ' 
étrangers ne puissent troubler l'ordre ; 
public ou constituer une gêne pour la \ 
reprise de l'activité économique du pays, j 
A cet effet, sauf examen particulier des j 
cas, l'entrée des étrangers est interdite, : 
les visas délivrés antérieurement au 4 j 
juillet 1940, aux personnes non entrées ; 
en France étant considérés comme j 
non valables. D'autre part, il est provi- ; 
soirement interdit aux étrangers de se : 
déplacer. Ceux qui ne se conformeront j 
pas à ces mesures seront internés. 

Tribunal correctionnel 
Défaut de carte d'identité d'étranger. S 

— Clergé Salomon, natif d'Haïti, est en ; 
France depuis une dizaine d'années, \ 
mais il a omis de se mettre en règle avec j 
l'autorité. 

Toutefois, les meilleurs renseignements ; 
sont fournis sur son compte. Le tribunal j 
le condamne à 25 fr. d'amende avec sur- j 
Sis. 

Etranger en défaut. — Pour défaut de 
carte d'identité, le nommé Gomez Anto-
nini, manœuvre à Cahors, est condamné 
à 5 francs d'amende. 

Défaut de visa. — Pour défaut de visa 
ide la carte d'identité, la dame Pire Cla-
risse, de nationalité belge, est condam-
née à 25 fr. d'amende. 

Pour le même motif, la dame Marie 
Blanck est condamnée à 16 fr. d'amende 

I avec sursis. 

Encore une moto volée ! 
Samedi soir, vers 19 heures, M. Ler 

met, venant de Toulouse et se rendant à 
Brive, en moto, fit un arrêt à Cahors. 

Il plaça sa moto contre le mur de la 
caserne, place Thiers. Un quart d'heure 
après, quand il voidut la reprendre, pour 
repartir, elle avait disparu ! 

Plainte a été portée. 
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Arrondissement de Figeae 

Figeac 
Hausse des prix. — On constatait, dès 

le matin, sous la halle, où arrivent les 
produits de la campagne, une extraordi-
naire variation dans les prix demandés. 
La hausse devenait vertigineuse en rai-
son de l'alHux des demandes et les pro-
testations devenaient véhémentes. M. le 
Commissaire de police prévenu par ses 
agents, a dû intervenir. On a vu M. Dal-
béra, aussi énergique que dévoué prati-
quer lui-même les pesées et fixer les 
prix. Cette intervention a immédiate-
ment produit son effet pour la plus gran-
de satisfaction des acheteurs. 

Nécrologie. — Nous avons le regret 
d'apprendre le décès de M. Louis Lafon, 
principal clerc de notaire, et correspon-
dant du Courrier du Centre. 

Nos condoléances à la famille. 
L'éclairage de la ville. — La suppres-

| sion de l'éclairage public a plongé notre 
cité dans une complète obscurité. Les 
nécessités de la guerre le voulaient ainsi. 
Mais à présent que la guerre a pris fin, 
que les raids de l'aviation ne sont plus à 
redouter, ne pourrait-on pas revenir à 
l'éclairage habituel ? Jamais notre ville 
n'a compté un aussi grand nombre d'ha-
bitants qu'à l'heure actuelle. La circula-
tion est intense et aux premières heures 
de la nuit il serait bon de donner de la 
lumière dans les rues et sur les places. 
Nous espérons qu'on ne tardera pas à 
nous rendre l'éclairage normal. 
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Arrondissement de Gourcfco 
Gourdcn 

Etat civil du mois de juin 1940. — Nais-
sances : Alfred Flamant, 10, place de l'Hô-
pital ; Maurice-Henri Sellier, 74, avenue 
Gambetta. 

Décès : Léontine Gayraud, s.p., 72 ans, veu-
ve Fajolle, 10, avenue Gambetta ; Antoine 
Dey, cultivateur, 72 ans, 50, avenue Cavai-
gnac ; Eugénie Picaud, s.p., 78 ans, veuve 
Gerbié, 8, rue Jean-Jaurès ; David Delmas, 
s.p., 90, avenue Cavaignac ; Edmé-Augustin 
Moreau, retraité, 6*7 ans, esplanade du Châ-
teau ; Marie-Catherine Mangin, s.p., 66 ans, 
véuve Pêche, 50, avenue Cavaignac ; Marie 
Lacomhe, s.p., 78 ans, veuve Cousin, boule-
vard Galiot-de-Genouillac ; Rose Rodes, s.p., 
68 ans, 50, avenue Cavaignac, épouse Riviers; 
Félicité Saillen, s.p., 79 ans, veuve Faurie, 
17, avenue Larroumet ; Marguerite Roques, 
s.p., 75 ans, célibataire, avenue Cavaignac ; 
Sophie Billet, s.p., 82 ans, vepve Cailleret, 
50, avenue Cavaignac. 

Salviac 
Accident. — Un accident a eu lieu jeudi 4 

juillet dans l'artère principale de notre ville. 
M. Henri Courbés, propriétaire à Salviac, 
rentrait du foin avec un cheval attelé à une 
charrette lorsque l'animal, harcelé par les 
mouches et les taons, prit le mors aux dents 
et alla se jeter contre l'immeuble de M. Mey-
nard, adjoint technique des Pont et chaus-
sées, dont les persiennes furent enfoncées. 
Mme Odette Courbés, belle-fille de M. Cour-
bés, eut au cours de cet accident une jambe 
fracturée. Après avoir reçu les soins du mé-
decin traitant, elle fut dirigée à la clinique 
du Dr Rougier à Cahors. Nos meilleurs sou-
haits de prompt et complet rétablissement. 

Gramat 
Foire. — En raison des travaux pressants 

de la saison, notre foire n'a pas eu son im-
portance habituelle. 

Nos divers foirails, étaient mal approvi-
sionnés et peu de transactions se sont pro-
duites. 

Au marché, la volaille était à des prix 
élevés : poulets de grains, 15 fr. ; poules, 
8 fr. ; lapins, 7 fr, le tout le demi-kilo ; les 
légumes étaient très rares. 

Prochaine foire le 28 juillet. 
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Dernières 
nouvelles 

\ 
j Les opérations de la démobilisation 
j s'accentuent 
j La présidence du Conseil communi-
i que : 

Comme suite à la démobilisation des 
réservistes des classes 15 et plus ancien-

i nés résidant dans la zone non occupée, 
seront démobilisés entre le 11 et le 15 
juillet : 

1. Tous les réservistes, hommes de 
troupes, résidant dans la zone libre et 

Pour ceux qui se cherchent 
Nous reproduisons ci-dessous une quatrième liste d'éva-

cués qui résident à Cahors ou aux environs, afin de 
permettre le regroupement des familles dispersées. 

A NOS ABONNES 
Nous prions nos abonnés 

dont l'abonnement expire de 
vouloir bien prendre note du 
nouveau tarif des abonne» 
ments en première page. 

 —<>8s<> — 

COMMENT ON MAINTIENT 

L'émouvante protestation silencieuse 
dans une petite commune du Lot 
Loin des grandes routes et des voies 

ferrées, juché au bord du Causse aride, 
dominant la fertile vallée du Lot, se 
trouve le petit village de Crayssac. Ses 
vieilles maisons, dont certaines sont les 
témoins de la guerre de 100 ans, sont 
habitées par des êtres au cœur libre et 
que l'adversité n'abat point. 

Nous parlons de Crayssac, car, de mê-
me que pour étudier la substance de 
l'Océan, il suffit d'étudier une goutte 
d'eau salée, de même pour ressentir 
l'émotion de la France, il suffit de voir 
de près les habitants d'un petit village 
pour la comprendre tout entière. 

Ces derniers temps, Crayssac reçut son 
lot de soldats en repli et de civils en 
fuite. 

M. Pagès, Maire de Crayssac, leur ou-
vrit les portes de toutes les maisons et 
les habitants l'appuyèrent dans son tra-
vail d'organisation, mettant à la dispo-
sition des nouveaux venus tout ce que 
leurs champs, leurs potagers et leurs 
basses-cours pouvaient donner. 

Le 18 juin, jour du Deuil National, le 
Maire convoqua tous ceux qui se trou-
vaient sur le sol de sa commune : le 
Conseil municipal, les autorités civiles, 
religieuses et militaires, les soldats, les 
habitants, les réfugiés. La réunion eut 
lieu devant la Mairie ornée d'un drapeau 
tricolore en berne ceint d'une large 
bande de crêpe. 

Les soldats, victimes de la défaite ac-
tuelle, et les anciens combattants, témoins 
de notre victoire de 1918, défilèrent de-
vant le drapeau tandis que la cloche 
de l'église sonnait le glas. 

Aucun discours, aucune parole n'amoin-
drit la profondeur du cruel recueille-
ment. Seules les larmes disaient dans le 
silence ce que tous et chacun ressentaient. 
La profondeur et la sincérité de ce deuil, 
clans le village de Crayssac, prouvent 
mieux que n'importe quelle solennité des 
grandes villes à quel point la France est 
unie dans les jours de malheur et c'est 
dans cette union que réside la force mo-
rale qui permettra de briser les chaînes 
par lesquelles on veut nous attacher à 
un sort que nous n'accepterons jamais 
dans le fond de notre cœur. 

C'est parce que M. Pagès, Maire de 
Crayssac, est un enfant du pays élu et 
choisi, et non un chef impose, qu'il a su 
exprimer si dignement cette émotion, 
non seulement des siens, mais encore de 
tous les Français, venus de partout, qui 
se Trouvaient à ce moment à Crayssac. 
Il sait, comme nous tous, que la France 
restera toujours ce qu'elle a été, car la 
France, ce sont les Français et leurs sen-
timents, leurs pensées, ne peuvent pas 
être occupés comme peut l'être leur ter-
ritoire. 

ALLOCATIONS MILITAIRES 
Les personnes dont la demande d'allo-

cation militaire a été accordée par la 
Commission départementale du 19 juin 
1940 ou par la Commission cantonale du 
21 juin 1940, sont priées de bien vouloir 
passer à la Mairie pour y retirer leur 
certificat d'admission. 

Prière d'apporter la notification. 

Les titulaires du certificat d'admission 
à l'allocation militaire (n° 1501 à 1799) 
sont priés de bien vouloir passer à la 
perception (Hôtel des Finances, rue Vic-
tor-Hugo) pour y retirer leur titre à cou-
pons. 

ALLOCATIONS AUX RÉFUGIÉS 
Les réfugiés peuvent toucher à la Per-

ception leur allocation, avec avance 
payée jusqu'au 15 juillet : 

Du numéro 1.477 à 1.800 : mardi 9 juil-
let ; 

Du numéro 1.801 à 2.130 : mercredi 10 
juillet ; 

Du numéro 2.131 à 2.460 : jeudi 11 juil-
let ; 

Du numéro 2.461 à 2.785 : vendredi 12 
juillet. 

Les foires de la semaine 
Mercredi 10. — Cajarc, Latronquière, 

Puybrun. 
Jeudi 11, Sauzet. 
Vendredi 12. — Cardaillac, Marcilhac, 

Saint-Sozy. 
Samedi 13. — Cahors, Montcabrier, 

Montcuq, Teyssieu. 
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— Chut ! ne dis pas de bêtises : 
tu peux toujours compter sur moi, 
ma petite Orane. Tout ce que je te 
demande, c'est d'être très prudente 
et de ne pas te laisser prendre aux 
filets de quelque beau parleur. 

La fille de M. Le Cadreron devint 
toute rose. 

— Oh ! je t'assure qu'il ne s'agit 
pas d'une lettre d'amour, protesta-
t-elle en riant. C'est un simple papier 
officiel... oui, un renseignement... 

Mais comme elle paraissait subite-
ment gênée, Sylvie, généreusement, 
détourna la conversation. 

Trois semaines se passèrent pen-
dant lesquelles Orane vécut dans l'at-
tente, anxieuse des renseignements 
qu'on allait lui fournir. La réponse 
traînait, ce qui faisait à nouveau tra-
vailler l'imagination de la jeune fem-
me. Puis, un beau matin, une carte 
postale de son amie, libellée en ter-
mes convenus à l'avance, fit compren-
dre à la jeune fille qu'une lettre l'at-
tendait à Paris. 

IL N'Y A PAS D'ESSENCE ! 
ET POURTANT ! 

Ces jours derniers, notre excellent 
confrère Gau, dans la « Dépêche », si-
gnalait que de nombreux commerçants 
et industriels du Lot étaient privés de" 
l'essence nécessaire à leur commerce et 
aux besoins de leur industrie. 

Par contre, il paraît que dans les dé-
partements voisins, l'essence ne fait pas 
défaut aux commerçants et industriels ! 

Pourquoi ? En vérité, on ne comprend 
pas que le Lot ne profite pas des mêmes 
avantages que ses voisins ! 

Et cependant, dans notre déparlement, 
et tout au moins à Cahors, chaque jour, 
du matin au soir, c'est un défilé continu 
de voitures, camions, automobiles, mo-
tos. 

Les conducteurs de ces véhicules ne 
sont donc pas privés d'essence, mais aux 
observations qui ont été faites, il a été 
répondu : « Voitures, camions militai-
res ! » 

Soit ! Mais toutes ces voitures, une 
simple enquête permet de le constater, ne 
semblent pas, oh ! non ! affectées aux 
besoins exclusivement militaires ! 

Et, malheureusement, en cette période, 
il y a de braves gens, voyageurs de com-
merce, notamment, qui sont immobilisés 
dans notre ville, dans notre" région, qu'ils 
ne peuvent pas quitter, pour se rendre à 
leurs affaires, voire chez eux, faute d'es-
sence ! 

Et notre confrère a bien raison quand 
il affixme que nombreux sont ceux qui 
ont constaté que l'on employait des au-
tos pour des... courses sans intérêt dans 
la ville même ! 

L. B. 
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UNE VENTE D'ŒUFS 
Un arrivage d'œufs, de moyenne im-

portance, ayant été signalé sur le marché 
de Cahors, la police s'efforça d'en régu-
lariser la vente de manière à donner 
satisfaction au plus grand nombre pos-
sible de consommateurs. Et elle exigea 
des marchands qu'il n'en fût pas livré 
plus d'une demi-douzaine à chaque ache-
teur. Cette bonne mesure permit une 
équitable répartition en empêchant l'ac-
caparement qui n'aurait pas manqué de 
se produire. 

En même temps, il fut veillé à ce que 
les œufs ne fussent pas vendus à plus 
de dix francs la douzaine ! 

PREMIÈRE MESURE 
Avec nos confrères, nous avions insisté 

sur l'urgente nécessité de renvoyer chez 
eux, le plus tôt possible, les cultivateurs 
et artisans ruraux. 

Un communiqué du ministère de l'agri-
culture en date du 7 juillet informe le 
public que cette mesure est d'ores et 
déjà en voie d'exécution pour ce qui 
concerne la zone non occupeé. Le même 
communiqué ajoute que des « négocia-
« tions se poursuivent devant la com-
« mission de l'armistice en vue de rame-
« ner chez eux, au travail, les agricul-
« teurs et les artisans ruraux de la zone 
« occupée » ! 

Ainsi, on peut espérer que sera conju-
rée la crainte légitime qu'on avait eue 
de voir la récolte sur pied à peu près 
complètement perdue. 

Il reste à exprimer l'instante recom-
mandation que ces instructions soient 
partout exécutées sans le moindre retard. 

Pour permettre au pays de reprendre 
progressivement le travail, bien d'autres 
mesures seront encore nécessaires. Celle-
là est un commencement, mais de toute 
première importance, puisqu'elle inté-
resse le ravitaillement alimentaire de la 
population. 

LA RÉGLEMENTATION D'OUVERTURE 
ET DE FERMETURE DES CAFÉS 

ET DÉBITS DE BOISSONS 
L'autorité militaire a pris une déci-

sion réglementant les heures d'ouverture 
et de fermeture des cafés et débits de 
boissons de la manière suivante : 

Ouverture du jour à 9 heures ; de 
11 h. 30 à 14 heures, de 17 h. 30 à 
21 h. 30. 

Ces dispositions s'appliquent à la po-
pulation civile. 

Nécrologie 
Nous apprenons avec regret la mort de 

M. Augustin Conquet, employé à l'Octroi 
de Cahors, décédé après une courte ma-
ladie, à l'âge de 52-ans. 

M. Conquet était très estimé par ses 
collègues et comptait de vives sympa-
thies dans notre ville. 

Nous adressons à la famille nos bien 
sincères' condoléances. 

Les obsèques auront lieu ce soir, mar-
di, à 16 heures. 

Outrages à magistrats 
Le nommé Lambert Henri, 41 ans, su-

jet belge, qui tentait de s'opposer à l'ac-
tion, du Commissaire de police et d'un 
de ses agents contre un délinquant, a été 
arrêté et déféré au Parquet pour outra-
ges à magistrats. 

Il lui fallut trouver encore un pré-
texte pour gagner seule la capitale. 
Son père protestait un peu contre 
les allées et venues de sa fille à la 
ville ; mais Orane s'efforçait à la 
gaîté, assurait qu'elle prenait des 
goûts frivoles et qu'à vingt-deux ans 
elle ne faisait aucun mal en passant, 
de temps en temps, un après-midi 
au spectacle, avec une compagne 
d'enfance. 

Une véritable émotion étreignit la 
jeune femme, quand elle prit con-
naissance de la lettre de la légation. 
Cependant, on la priait simplement 
de passer à l'ambassade pour s'entre-
tenir avec un des attachés. 

— Mais, réfléchissait-elle, on de-
vait me donner une réponse ferme. 
Or, voilà qu'au confrairé c'est un 
rendez-vous qu'on me fixe. D'autre 
part, cette fois, ce n'est pas la léga-
tion qui s'occupe de mon affaire... 
c'est à l'ambassade que je dois «lier. 
Mon Dieu ! qu'est-ce que je vais 
apprendre ! 

Le cœur lui battait terriblement 
quand elle pénétra dans le bureau de 
rattaché auprès duquel la lettre la 
conviait à se rendre. 

C'était un homme d'une quaran-
taine d'années, au visage énergique 
et impénétrable. 

•— Un -vrai diplomate ! jugea Ora-
ne, intimidée, en prenant place de-
vant lui, dans le fauteuil profond 
qu'il lui désignait courtoisement. ' 

Tout en l'accueillant avec beaucoun 
d'égards, l'attaché espagnol examinait 

la jeune femme avec une attention 
soutenue. On eût dit qu'elle le dérou-
tait un peu. Peut-être si'attendait-il 
à trouver devant lui une femme d'un 
certain âge, et les vingt ans d'Orane 
le laissaient-ils perplexe ? 

Toujours est-il que celle-ci perçut 
cette sorte d'étonnement dans le re-
gard du diplomate et son embarras 
en augmenta. 

— J'ai reçu une lettre de l'ambas-
sade me convoquant chez vous, mon-
sieur, commença-t-elle', cependant, 
avec l'aisance d'une jeune fille du 
monde. 

— En effet, madame, nous vous 
avons demandé de venir M, parce que 
vous avez fait faire des recherches sur 
un de nos anciens aviateurs... Puis-je 
savoir à quel titre ? 

— Je sers d'intermédiaire entre une 
de mes amies et vous, répondit Ora-
ne, interloquée. 

Elle avait donné cette explication 
au consulat et elle n'osait plus en dé-
mordre. 

— Mon amie, continua-t-elle, jeune 
femme du meilleur monde, est un peu 
souffrante et ne peut s'occuper elle-
même de ces démarches. Elle m'a donc 
demandé, à moi qui suis libre et dis-
pose de tout mon temps, de m'en char-
ger à sa place. J'ai accepté de la rem-
placer. J'en appelle à votre discrétion, 
monsieur, pour ne pas insister sur le 
nom et la situation mondaine de cette 
personne. Je veux croire qu'il est per-
mis, ne serait-ce qu'à titre amical, de 
rechercher en Espagne un disparu au-

quel mon amie peut s'intéresser. 
— Eh ! oui, évidemment ! Mais la 

demande, c'est vous qui l'avez faite et 
vous vous êtes trompée. Vous avez mis 
un nom qui n'est pas précisément ce-
lui de la personne que vous désirez 
retrouver. 

— Ah !... 
— Vous avez dit : l'aviateur Ruitz... 
— C'est sous ce nom que cet hom-

me était connu là-bas. 
— Oui, peut-être ! 
— Il avait une très grande renom-

mée... c'était un héros en quelque sor-
te... pour certains, du moins ! 

Il l'interrompit presque brusque-
ment. 

— C'était un héros sous tous les 
rapports, madame. 

— Ah ! fit Orane, plutôt surprise. 
Que voulez-vous dire, monsieur ? 

— Qu'il faut admirer le courage et 
la ténacité quand ils se rencontrent 
chez un individu. Or, le patriotisme 
de l'aviateur que vous recherchez ne 
peut être mis en doute. Ce nom de 
Ruitz restera dans les annales de la 
terrible épopée sanglante que nous 
venons de vivre, comme celui d'un chef 
qui, en toute circonstance, fut un 
vaillant enfant de la péninsule ibéri-
que. 

Orane écoutait avec attention ce-
lui qui parlait. Elle aurait bien vou-
lu connaître ce que Ruitz avait fait 
de particulier pour mériter un pareil 
éloge. Mais le diplomate ne s'expli-
qua pas davantage. 

appartenant à l'une des deux catégories 
ci-après : 

a) Réservistes des classes de mobili-
sation 16, 17 et 18 ; 

b) Agriculteurs et artisans ruraux des 
classes de mobilisation 19 à 25. 

2. Les officiers de réserve résidant en 
zone libre remplissant les conditions 
d'âge ci-après : 

a) Officiers des armes, colonels et lieu-
tenants-colonels âgés de 58 ans et plus, 
chefs de bataillon et d'escadron âgés de 
56 ans et plus, capitaines âgés de 53 ans 
et plus, lieutenants et sous-lieutenants 
âgés de 48 ans et plus ; 

b) Officiers de réserve et officiers de 
santé des services vétérinaires ou du 
corps des interprètes, colonels et lieute-
nants-colonels âgés de 58 ans et plus, 
chefs de bataillon âgés de 54 ans et plus, 
capitaines âgés de 51 ans et plus, lieute-
nants et sous-lieutenants âgés de 46 ans 
et plus. 

LES HOSTILITES 
Des raids de la R.A.F. ont eu lieu 

sur plusieurs fronts 
Un communiqué du ministère de l'air 

annonce notamment : Nos appareils de 
bombardement ont attaqué les villes de 
Brème, Emden, Nordenei et le canal de 
Kiel dans la nuit de samedi à dimanche. 
Ils ont atteint d'importants objectifs mi-
liaires : dépôts de carburant, chantiers 
navals et terrains d'atterrissage. 

Knocke, en Belgique, et Hambourg, 
Brème Hilversum et Kalenbourg ont sus-
pendu leurs émissions par suite des raids 
de la R.A.F. au-dessus de l'Allemagne et 
des territoires occupés. 

Monsieur ROULEAU, chez M. Bach, négo-
ciant à Lugagnac (Lot), recherche Mme Tou-
zet, de Vernon (Eure). 

Monsieur Victor BACH recherche son père, 
sa mère et son fils et M, Georges Malmain, 
habitant le vieil Evreux (s'adresser à Luga-
gnac, Lot). 
Steninger Nicolas, sergent-chef, Cie aux. du 

génie, 272-22, St-Barthé'lémy-d'Agenais (L.-
et-G.), demande des nouvelles de sa famil-
le de Dreux. 

Galopciin Hélène, William, de Venette, s.p. 
Compiègne, B. Aviron à Cahors. 

Gauthier Paul, sergent-chef, Hôpital Compl. 
rue Caraman, Toulouse (Hte-G.). 

Gautrin Lucienne, de Paris, 14«, s.p. Bry-sur-
Marne, chez M. Granereau, 17, r. Nationale 
à Cahors. 

Gardien Hélène, de Fontainebleau, s.p. Eper-
nay, 11, rue Badernes à Cahors. 

Gamarasni Marcelle, du Raincy (Seine), cou-
turière Paris, 7e, Palais des Fêtes à Cahors. 

Gaillard Marie-Louise, de Reims, s.p. Sénail-
lac à Lauzès (Lot). 

Gautier Jeanne, de Paris, doct. Paris, 36, rue 
Brives à Cahors. 

Gasse Hélène, de Pologne, taillêuse Troyes. 
Garnesson Bernard, d'Evrcux, 15" Génie, E. 

S.G. à Cahors. 
Garnier Ernest, du Plessis-Paté, s.p. Plessis-

Paté, Aveyron. 
Gautier André, de Jouarre (S.-et-M.), mécan. 

Meaux, chez Bagel, fbg Cabazat à Cahors. 
Galliat Georges, de Fesche-le-Chatel (Doubs), 

inspection des Forges de Paris à St-Géry 
(Lot).. 

Georges, lieutenant, détach. de Chartres, sous-
direction de Toulouse. 

Gelin, 51, rue Alsace-Lorraine à Toulouse. 
Gentil Suzanne-Marg. Rouen, poste restante, 

St-Martin-Labouval (Lot). 
Geslin Marie, de Dieuze (Moselle), s.p., villa 

d'Ay, B. Toulouse à Cahors. 
Gérard André, de Souligny (Aube), insp. pr. 

police Verdun (Meuse), chez M. Verdier, 16, 
rue Portail-Alban à Cahors. 

Giïlet Marc (recherche Firmin Gabert, indus-
triel, Hem, Nord), chalet Lucy, route na-
tionale, Lestelle (B.-P.). 

Ginet Marthe, chez Dechaud, Le Montât (Lot). 
Gimmelle, Sept-Mons, Montcléra (Lot). 
Giroguy André, de Nibelle (Doubs), capitaine, 

Bureau Central militaire. 
Girard Marcelle-Marie, du Havre, Mécanog. 

Paris, 103, bd Voltaire, Préservatrice 9, r. 
Anatole-France à Cahors. 

Gilbert Auguste, de Lemesnillard (Manche), 
ouvr. en fer Mantes. 

Gillet, lieutenant Ernest, d'Epernay, form. 
A, S.P. 12.56.8, Payrac (Lot). 

Gilles Roger, de Soissons (Aisne), soldat 15. 
A.T., à Pamiers (Ariège). 

Glineur, Armand, Gilbert, Georges, Tertre, B. 
Aviron à Cahors. 

Glacet Jules, de St-Vaat (Nord), S.N.C.F. Pa-
ris, chez M. Berthier à Bégous (Lot). 

Godeau Denise, de Levai (Nord), s.p. Gemons, 
Belle-Vue, Vigne 11, Thirion. 

Godefroy Georgeite, d'Auhervillicrs (Seine), 
s.p. 3t-Ouen, 12, q. Seine. 

Gotcho Simone, de Villemonble, s.p. Paris. 
Goldenstein, Centre d'Ac. à Toulouse. 
Goldmann Max, de Paris, élud. Paris, B. 

Toulouse, n° 5 à Cahors. 
Goujon Henri-Alex., de Pierry (Marne), Ca-

viste Pierry-Epernay (Marne), B. Aviron à 
Cahors. 

Gonet Lucien, de Cbarmoy (Aube), Soldat 
R.P.S. de R.C.3, E.S. G. à Cahors, 

Goxnet Pierre, de Misy-sur-Yonne (S.-et-M.), 
infirm. Dijon, a Montpellier. 

Gorlier Eugène, d'Aveluy (Somme), soldat 
D.A.T., Caserne à Cahors, dirigé sur Pamiers. 
Guillemot Irène, de Romilly-sur-Seine, Bon-

netière Romilly-sur-Seine, chez M. Bous-
quet Georges à Luzech (Lot). 

Guillou Emile, de Mantes-sur-Seine, charp-
à Mantes-la-Ville. 

Guérittot Jeanne, de Brive (Coirèze), s.p. 
Langres, chez M. Pujol, 20, rue Lastié à 
Cahors. 

Guéguen Marie, Ministère des Pensions, 26, 
rue des Boulangers. 

CHRONIQUE 
DES REFUGIES 

Le gendarme Hilaire Charles recherche 
M. et Mme PASCAL Félix, de Damp-
mart (S.-et-M.). H. 102,599. 

I 
SERAIS RECONNAISSANTE aux per-

sonnes qui pourraient donner rensei-
gnements sur Lieutenant DUDEBOUT 
Léon, du 91" R.I., de Mézières. Mme Du-
debout, 3, rue Cathala-Côture, Cahors. 

(32.447). 
Illlllllllllllllliiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii 

PETITES ANNONCES 

ON DEMANDE à louer un appartement 
de 3 pièces. S'adresser : Mme Jean 
Monteil, 1, rue des Capucins, Cahors. 

(32.435). 
H 

FAMILLE 3 personnes cherche 1 ou 2 
pièces meublées, écrire : Golzberg, 1, 
rue des Capucins, Cahors. (32.446). 

URGENT : Pour plusieurs mois, cherche 
Cahors, meublé minimum deux cham-
bres et cuisine confortables. S'adres-
ser : Mme MAURICE, 1, rue des Capu-
cins. (32.449). 

Le statut allemand dans la région 
du Sud-Ouest 

Le quartier général de l'armée alleman, 
de du sud-ouest, dont le commandement 
est à Bordeaux, vient de prendre des d.é, 
cisions concernant le statut de la région 
du Sud^Ouest. 

Les réfugiés de la zone occupée et de 
la zone non occupée ne peuvent, ponf 
le moment, traverser la ligne de la Loire 
et du Cher. En conséquence, tout départ 
au nord de cette ligne et notamment 
pour Paris est ajourné jusqu'à nouvel 
ordre. 

En outre, pour le moment, l'entrée 
dans la zone occupée par des personnes 
venant de la zone non occupée n'est pas 
admise» 

Le quartier général permet l'introduc. 
tion des marchandises de toute sorte dans 
la zone occupée, mais, pour le moment, 
il n'autorise pas l'exportation des mar. 
chandises dans la zone non occupée. 

Le couvre-feu, dans la zone occu-
pée des départements de la Charente, 
de la Charente-Inférieure, de la Gironde, 
des Landes et des Basses-Pyrénées, est 
reporté uniformément à 23 h. 30 à partir 
du 8 juillet pour les établissements ou-
verts au public. En outre, la libre circu-
lation de nuit est rétablie. 

D'autre part, il est défendu aux troupes 
allemandes de faire des réquisitions de 
marchandises. A partir du 10 juillet 
1940, les paiements faits par les troupes 
allemandes ne pourront être effectués 
qu'en argent français ou en billets de la 
Caisse de crédit du Reich. 

. Gailbert Charlotte, de Villers-sur-Authié, 
iS.p. à Amiens. 

Gnillet Ernest, de Cherchell (Algérie), retr. 
Nice, 4, rue Jean-Vidal à Cahors. 

Grabenstaetier Henri-Jean-Arthur, de Naucy, 
tanneur Ste-Menehould, chez M. Morich, 6, 
rue des Cadourques à Cahors. 

Grandadam Edouard, de Chaumont, S.N.C.F. 
Est Chaumont, D. de locomotive, S.N.C.F. à 
Cahors. 

Gras Clément, de Solesm.es, agent Ass. Cam-
brai. 

Gradon Henri, de Saint-Parres-les-Saules, 
Chaonce (Aube), Ecole Doumer à Cahors. 

Germain-Berthet, de St-Génix-Gniers, dact. 
Paris, 40, rue de la Folie, Méricourt, chez-

Mlle Pruniéras, rue Larroumet à Cahors. 
Garnotel René,, de Lavannes (Marne), soldat 

59" R.I., Caserne. 
Guirin Raymond, de Paris G', tuyauteur Pa-

ris, 89, r. Albert-I"1, cantine à Perpignan. 
Grè.villot Lucien, d'Echènes-Autrage, pâtis-

sier Rouchamps (Hle-Savoie), route Labé-
raudie à Cahors. 

Gaudry Marcel, de La Marche, coiffeur 5e tr. 
auto de passage. 

Gradon Henri, de St-Parres-les-Saules, retr. 
Ghaouce (Aube), Ecole Doumer à Cahors. 

Georget André, de Tonnerre, P.T.T. Sens, Ec. 
Doumer à Cahors. 

Girard Suzanne, de St-Dizier, instit. St-Di-
zier, rue Jean-Vidal à Cahors. 

Gabriel, Dir. Ec. honoraire, 45, r. de Tou-
louse à Cahors. 

Germonio Henri, de Thil, dét. au C.C.P. de 
Chartres. 

Gosse Octave, de St-Leu-la-Forét, menuisier 
Bessaneourt, Robinson à Cahors. 

Guir Marcel, Pré St-Gervais, Bat. du Génie 
de la brigade mixte. 

Gullien-Régnier Gabrielle, s.p., chez M. Or-
tal, Lagardelle par Puy-l'Evêque (Lot). 

Godart Ernest, planton salle des Serv. D.A.3 
à Lalhenque (Lot). 

Gaymard Gérard, Mme, chez M. Gcrry à Nas-
binals (Lozère), Eclairage général à Cahors. 

Galliègue Jean, de Honnechy, Maubeuge, à 
Tours. 

Garaud Lucie, de Paris 19", s.p. Paris, Sœurs 
de Nevers à Cahors. 

Gallée Robert, de Paris, E. Comce Tavernv, 
à La Barthe. 

Gvillemette Achille, Dépôt 31 à Espère. 
Gas Raymond, Dépôt 31 à Mercucs. 
Gerecke Andrée, de Metz, Inf. Pantin, à Ca-

lamane (Lot). 
Harlet Berthe, de Compiègne (Oise), s.p Per-

reux, B. Toulouse à Cahors. 
Hachler, chez Alvado Joseph à Villesèque" 

(Lot). 
Hochet d'Equerdreville (Manche), s.p. Com-

piègne, B. Aviron à Cahors. 
Hagendorf Natan, de Brzerny (Pologne), tail-

leur Paris, 108, r. Folie-Méricourt, chez Pé-
rié-Collen, 8. av. de la Gare à Cahors. 

Hammerli, née Thiry Jane, de Reims s p 
Nogent-sur-Marne, B. Aviron à Cahors 

Havard Marie-Alex, de Boschyon (S.-L), jour-
nalière Gournay-en-Bray, sœurs de Nevers 
à Cahors. 

Hauquel Simone, d'Evreux (Eure), s.p à 
Crayssac (Lot). ' 

Hachler Julien-Maurice, de Paris, 20", chauf. 
. Paris, 15,. r. Préservatrice, chez Alvadei 

domaine de Montagne à Villesèque (Lot) 
Hare Marcel-Alphonse, de Brione (Eure), ag 

mil. Orléans, cat. E.R., Lycée de Cahors. 
Havet Georges, de Noyon (Oise), S.NCF 

gare Cahors. ' 
Henyeuse Horace, de Ste-Savine, teinturier 

lroyes, école Doumer à Cahors. 
Huguenin Fernand, d'Hauteville, cultivateur 
u 1ï,autev,lle> école Doumer à Cahors. 

J. Zn Robert> de Bar-le-Duc, coiffeur, 407» 
D.C.A., à Toulouse. 

Halter Marthe, de Coimar, écolière Colmar 
route de Toulouse à Cahors. 

Hervé Yves, de Paris, 6", commerçant, dépôt 
du 8e génie. 

Hardy Marthe, de Breteuil, s.p. Campremv 
ancienne gare, chez M. Chesnet à Cahors 

Honorez Jeanne, de Séehault, domestique 
Chaumont, chez M. de Viers à Lagasparde 
par St-Laurent-Lolmie (Lot). 

(A suivre). 

m 
AVIS. — Le Docteur NOSS&MANN, an-

cien interne, prov. des hôpitaux de 
Paris, est à la disposition de la popula-
tion de Cahors pour les visites à do-
micile. Adresse : 7, rue Saint-Géry, sur 
les Allées Fénelon. (32.448). 

IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII1IIIIIIIIIIIIIIII 
ETUDE de MAITRE MËRIC 

avoué à Cahors 
8, rue Georges-Clemenceau 

A VENDRE 
au Palais de Justice de Cahors 

Le jeudi vingt-cinq juillet 1940, à qua-
torze heures, 
IMMEUBLES EN NATURE DE MAISONS 

TERRES, PRES, VIGNES, FRICHES 
Sis à POMPIDOU 

commune de Soturac (Lot) 
En cinq lots 

Pour tous renseignements, désignation, 
mise à prix, clauses, conditions, s'adres-
ser à Maître MÉRIC, Avoué à Cahors, 8, 
rue Georges-Clemenceau. Téléph. 58. 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 
Le co-gérant : L. PARAZINES. 
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